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Annexe à la délibération n° 2023-442 

du CM n° 17 en date du 03/04/2023 

 Annexe à la délibération n° 2023-842 

du CC n° 17 en date du 13.04.2023 

 
Entre 

 La Communauté d’Agglomération Flers Agglo, représentée par François BAILLE, en 
qualité de Vice-Président, dont le siège social se trouve 41 Rue de la Boule – 61100 FLERS, 
ci-après désignée « Flers Agglo » 

Et 

 La Ville de Flers, représentée par Yves GOASDOUE, en qualité de Maire, dont le siège 
social se trouve Avenue du Château – 61100 FLERS, ci-après désignées « Ville de Flers » 

Et 

 L’Association RAVE (Réseau des Arts Vivants Electriques) représenté par Monsieur 
Quentin CATHRIN-HAMELIN, en qualité de Président, dont le siège social se trouve 11 rue 
Schnetz, 61100 FLERS, ci-après désignée « l’association », 

 
 

Préambule 

 
Flers Agglo soutient l’association RAVE, constituée dans le but de fédérer les associations de 
musiques actuelles du territoire, afin de renforcer leur visibilité et leur cohérence. Le RAVE a 
recruté deux salariés dont les missions sont de coordonner ce réseau, d’élaborer des outils de 
communication pour les associations, mais aussi d’assurer un rôle de ressource administrative 
pour les associations domiciliées sur le territoire de Flers Agglo et d’assurer l’interface entre la 
collectivité et les associations. 
 
En tant que financeurs du projet, Flers Agglo est membre associé du RAVE. 
 
La Ville de Flers, considérant sa compétence sur le Centre Madeleine Louaintier et l’ancrage 
flérien du projet associatif du RAVE, soutient également celui-ci par le biais de mises à disposition 
et collaborations sur des projets et événements particuliers. 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 – Objet 

 
La présente convention a pour objet la mise en œuvre du projet « fédérer les associations de 
musiques actuelles du territoire », sur la base des objectifs suivants : 
 

- Relais et accompagnement des associations de musiques actuelles souhaitant : 
 
o obtenir une subvention : aide au montage de dossiers, information sur les principaux 

financeurs, mise en contact… 

o organiser un événement : méthodologie de projet, accompagnement au pilotage… 

o se professionnaliser : mise en contact avec d’autres membres du réseau, organisation 
de formations en lien avec l’équipe « Arts de la scène » de Flers agglomération 

 

- Promotion du bénévolat : encourager l’émergence et la formation des nouvelles 
générations de bénévoles dans le secteur des musiques actuelles, et ce par le biais 
d’actions de médiation, d’ateliers et d’actions auprès des collèges, lycées et différents 
groupes de 15-20 ans. 
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- Communication : le RAVE transmettra à la Direction Culture tout projet de support de 
communication au plus tard la veille de l’envoi en imprimerie. Flers Agglo se réserve la 
possibilité de transmettre par retour de courriel au RAVE toutes les remarques et 
modifications souhaitées afin qu’elles soient soumises à l’approbation du bureau de 
l’association. 

 

- Relais de l’agenda culture de Flers Agglo : afin d’informer les adhérents du RAVE et les 
visiteurs du site Internet du RAVE, le salarié de l’association procèdera à la mise en ligne 
des informations d’agenda transmises par la Direction Culture et cohérentes avec les 
centres d’intérêt des membres du réseau (musiques actuelles principalement). 

 

- Relais des propositions et initiatives Flers Agglo auprès du réseau : Flers Agglo pourra 
solliciter ponctuellement le salarié de l’association pour de l’aide à la programmation et des 
conseils techniques sur des événements comme la fête de la musique, les Rendez-vous de 
l’été ou autres concerts.  
 

- Evaluation annuelle par le salarié du RAVE de son implication (en heures et en type 
d’actions) dans les projets de la collectivité et mise en rapport avec le temps passé pour les 
autres membres du réseau. 

 
Publics ciblés :  associations de musiques actuelles du territoire et musiciens amateurs 
 services de Flers Agglo 
 
La présente convention prévoit les droits et obligations des parties signataires. 
 
 
Article 2 – Engagements des parties 

 
2.1 Engagements de Flers Agglo 

 
En vertu d’une délibération soumise au conseil communautaire du jeudi 09 février 2023, Flers 
Agglo soutiendra l’action par le versement d’une subvention de fonctionnement. De cette 
subvention sera déduite l’avance de 4 000€ consentie par la délibération n° 2022-716 du  
15 décembre 2022, sur la base d’un dossier de subvention (projet et budget) déposé à Flers 
Agglo. 
 
Cette somme sera versée à l’association sur son compte bancaire après signature de la présente 
convention. 
 
Par son soutien financier, Flers Agglo est considérée par l’association comme adhérent de droit. 
 
Flers Agglo s’engage à : 

• faciliter les opérations d’échange et de communication du RAVE, principalement sur les 
événements pour lesquels l’expertise du salarié de l’association a été sollicitée. 

• favoriser, chaque fois que cela sera possible et sur décision de l’élu de référence, la mise à 

disposition à titre gracieux de ses locaux, équipements et personnels de l’équipe Arts de la 
scène (pour assurer la sonorisation et/ou l'éclairage, avec du matériel de Flers Agglo) pour 
les interventions pédagogiques du programme d'accompagnement artistique et pour le 
volet « promotion du bénévolat » proposés par le Rave. 

• La décision pour ces mises à disposition sera de la compétence de l’élu de référence : elle 
sera prise en fonction des disponibilités des locaux et des équipes et de l’agenda de la 
collectivité. 

• Chaque demande fera l’objet d’une demande écrite émanant de l’association auprès de la 
collectivité concernée. 
 



3  

 

2.2 Engagements de la Ville de Flers 
 
La Ville de Flers s’engage à : 

• faciliter les opérations d’échange et de communication du RAVE, principalement sur les 
événements pour lesquels l’expertise du salarié de l’association a été sollicitée. 

• favoriser, chaque fois que cela sera possible et sur décision de l’élu de référence, la mise à 
disposition à titre gracieux de ses locaux, pour les interventions pédagogiques du 
programme d'accompagnement artistique et pour le volet « promotion du bénévolat » 
proposés par le Rave. 

• La décision pour ces mises à disposition sera de la compétence de l’élu de référence : elle 
sera prise en fonction des disponibilités des locaux et des équipes et de l’agenda de la 
collectivité. 

• Chaque demande fera l’objet d’une demande écrite émanant de l’association auprès de la 
collectivité concernée. 
 

• Mettre à disposition de l’association 10 praticables provenant de l’ancienne scène du 
Forum, dont le stockage et le transport seront à la charge de l’association. 
 
 

2.3 Engagements de l’association 
 

 L’association s’engage à répondre aux objectifs figurant dans l’article 1 de la présente 
convention 
 

 L’association s’engage à fournir à Flers Agglo, au plus tard le 15 décembre 2023, un bilan 
détaillé (bilans d’activité et financier) faisant état de l’utilisation de la subvention allouée, 
ainsi que l’évaluation. Ces documents doivent être validés par le bureau de l’association. 

 
Utilisation du kit show case par Flers Agglo : 
 

 le RAVE est propriétaire et responsable auprès de ses adhérents : 
 

o du planning de réservation du kit, 

o de la mise à disposition du matériel en contrepartie d’un coût de location 

o de l’entretien du matériel 
En revanche, la réparation des casses et pannes intervenues pendant les mises à 
disposition du matériel, ainsi que l’assurance du matériel, sont à la charge de 
l’emprunteur conformément au règlement d’utilisation adopté par l’association 

 
 Délais de réservation : l’association mettra le kit show case à disposition de Flers Agglo et 

de la Ville de Flers à titre gratuit, sous réserve qu’elles en fassent la demande au moins 
deux mois avant la date de l’événement. Les demandes de Flers Agglo ou de la Ville de 
Flers plus tardives seront examinées en fonction des réservations des autres adhérents. 
 

 Nombre de réservations : cette mise à disposition gratuite sera possible dans la limite de 3 
prêts par an. Au-delà, la location sera possible au tarif appliqué aux membres associés. 

 

 Autres modalités de prêt : Flers Agglo et la Ville de Flers suivront en tant qu’utilisateurs le 
règlement d’utilisation de l’association  
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Article 3 – Résiliation de la convention 

 
Si l’association se trouve empêchée de réaliser l’action définie à l’article 1, la présente convention 
sera résiliée de plein droit, sans indemnité, un mois après notification à l’association, par lettre 
recommandée avec accusé de réception.  
 
La convention sera résiliée de plein droit en cas d'inexécution, par l’association, de ses obligations 
contractuelles. Il en sera de même si l’association n’accomplit pas sa mission avec toute la 
diligence ou la compétence nécessaire. 
 
Cette résiliation sera effective un mois après mise en demeure par lettre recommandée avec 
accusé de réception, adressée par Flers Agglo ou la Ville de Flers à l’association défaillante et 
restée sans effet. 
 
 
Article 4 – Echéance de la convention 

 
La présente convention est établie pour un an, à compter de la date de la signature. 
 
 
Article 5 – Dispositions générales 

 
Modification de la convention : aucune modification de la convention ne produira d’effet entre 
les deux parties, à moins que celle-ci ne revête la forme d’un avenant dûment daté et signé entre 
elles. 
 
Nullité : si l’une quelconque des stipulations de la présente convention s’avérait nulle au regard 
d’une règle de droit en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle serait alors 
réputée non écrite, sans pour autant entraîner la nullité du contrat ni altérer la validité de ses 
autres dispositions. 
 
Publicité et diffusion : l’ensemble des documents diffusés ou publiés par l’association devront 
intégrer la mention « avec le soutien de Flers Agglo/de la Ville de Flers» et/ou la pose du logo de 
la collectivité. L’interlocuteur en la matière sera le service communication mutualisé de Flers Agglo 
et de la Ville de Flers. 
 
 
 
Fait en trois exemplaires originaux, à Flers, le  
 
 
 
 Le Vice-Président Le Maire de Flers Le Président du RAVE 
 chargé des Pôles Culturels 
 
 
 
 
 
 François BAILLE Yves GOASDOUE Quentin CATHRIN-HAMELIN 
 


